Communiqué de Saint-Josse,
Lundi 11/05/2026

Communiqué de Presse

« Saint-Josse maintient un accompagnement de
proximité pour les déclarations d’impots »

A Uinitiative du Bourgmestre Emir KIR, la commune de Saint-Josse organise une fois
encore une permanence d’'accompagnement destinée aux habitants ayant besoin d'aide
pour compléter leur déclaration d'imp0dts avec l'appui de professionnels du SPF Finances.

Cette permanence se tiendra, sur rendez-vous, le 8 juin prochain, de 9h00 a 12h00 et de
13h00 a 15h00, a la Salle Tanger, dans le batiment de la Rue Royale 284 (entrée par la Rue
Saint-Francois 67).

Comme les années précédentes, les citoyens pourront prendre rendez-vous jusqu'au 29
mai au plus tard, soit :

- par courriel : accueilroyale@sjtn.brussels

- par téléphone : 02/220.25.74

Les citoyens sont invités a se munir de leur carte d'identité. Une procuration est également
nécessaire lorsqu’une personne agit pour le compte d'un tiers.
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